Un officier supérieur ayant appartenu à l’une des juntes qui se sont succédées au pouvoir en Mauritanie, m’a dit un jour : «Vous êtes prompts à nous critiquer et à nous faire porter la responsabilité des malheurs que notre manière de gouverner occasionne. Je voudrai te dire que jamais une décision n’a été prise par un militaire sans avoir été inspirée, suggérée, conseillée par un civil. Souvent avec insistance…»
C’était en 1992, à l’époque du premier printemps du désert. Celui qui avait fini sur un pouvoir monolithique, répressif, patrimonial et rétrograde. A cette époque, les jeunes plumes que nous étions, fortement influencées par les luttes anti-militaristes d’Amérique du Sud, d’Afrique et du Monde Arabe, ces plumes jetaient leur venin sur tout ce qui pouvait ressembler à un ‘bidasse’. Nous n’étions pas encore sortis de l’époque où l’on se gargarisait d’écrits qui soutenaient que ‘le propre du militaire, c’est le sale du civil’. J’acceptais alors devant cet officier de près de 50 ans, que nous exagérions probablement le rôle des militaires. Mais surtout que nous minimisions celui des civils.

En 1995, au beau milieu du recul des libertés en Mauritanie, recul des libertés qui s’est accompagné d’un remarquable recul de la joie chez nous, un homme d’affaires, sensiblement du même âge que l’officier cité plus haut, me disait lui : «Qu’est-ce que vous avez à nous faire porter la responsabilité de la faillite de l’Etat ? Nous n’avons pas la responsabilité de gérer cet Etat. Ce sont bien des fonctionnaires – ceux que vous appelez des cadres – qui gèrent, qui pillent et qui acceptent de partager avec nous, moyennant d’ailleurs des contreparties énormes». J’avais beau lui répéter une méchante réflexion d’un Ambassadeur étranger qui me confiait en 1989 déjà : «vendre son pays est certes grave et condamnable, mais l’acheter c’est encore plus grave et plus dangereux». Il me répondait sans sourciller : «on ne peut pas nous reprocher de chercher le profit. Et ce n’est pas à nous qu’il faut demander des comptes quand il s’agit de solder les affaires de l’Etat».

Imparable. Dans un cas comme dans un autre.

Il suffit d’approcher Ould Mohamed Salek, le premier chef de la première variation de la junte, pour découvrir la sollicitude même, la tranquillité et la mesure. Ould Haidalla, deuxième variation de la junte, et dont le nom est lié à la première période noire du pays, est fait d’humilité, de gentillesse et n’en déplaise à ses détracteurs (dont je suis) de douceur. Ould Taya, troisième variation de la junte, sans doute le plus dur d’entre tous dans l’exercice de son pouvoir, est fait de courtoisie et de modernité. Chacun a été dévoyé par son entourage civil. Chacun est aujourd’hui assimilé à l’un de ces dictateurs sanguinaires dont on entend parler sous d’autres cieux. Chacun a fini par être l’anti-thèse de ce qu’il aurait dû être.
J’ai entendu le colonel Eli Ould Mohamed Val, lui qui les a connus tous les trois et qui tentait jusque-là de ne pas être la quatrième variation de la junte, décrire le processus de dévoiement du chef en Mauritanie. J’avais l’impression qu’il décrivait chacun d’eux. Quand il arrive plein de bonnes intentions, prêt à laisser le pouvoir à qui de droit. Quand il se laisse bercer par les belles paroles qui le présentent comme le héros, puis le providentiel leader dont la présence est désormais vitale pour le pays. ‘yet harhaz wi guul ana rabakum el a’le’, aux caresses, il finit par répondre en miaulant : «je suis votre divine chance». C’est ce que notre ‘héros’ du moment nous révélait. Cela nous rassurait quelque part sur lui. Majeur et vacciné, comme on dit. Ou mieux encore : un homme averti en vaut deux.

Doit-on croire qu’il a fini par plier et espérer qu’il ne fait que plier. Qu’il finira par se redresser et se rappeler le destin de ses prédécesseurs que l’Histoire retiendra, au moins pour les deux derniers, juste comme des tyrans mineurs ? Peu constructifs. Peu imaginatifs. Peu créateurs. Très méchants. Gratuitement.
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